
Réunion téléphonique de Bureau, 23 août 2010 
Présents : : Annick Menier, José Prévôt, Laurence Tanguille, Henri Vaumoron. Éric Alexis (DTN). 
Excusés : Jean Pierre Holvoet, Éric Lefebvre 

Ordre du jour de la réunion 
1 État des consultations par internet 
2 Convention contre l’homophobie 
3 Réunion avec l’ANECAT 
4 Projet d’une grande tyrolienne 
5 Les fonds parlementaires 

6 Accidents dans une mine du Chili 
7 Partenariat FFS / BEAL 
8 Prix des stages 
9 Clôture des comptes au 31 décembre 
10 Organisation du comité directeur d’Octobre 

1 - État des consultations par internet 
Approbation du procès verbal de l’assemblée générale. 
A ce jour, nous avons reçu 49 réponses. Une relance va être effectuée par H. Vaumoron. 
Approbation des comptes rendus du comité directeur des 22 et 24 mai. 
A peine la moitié du Comité directeur a effectué des observations, H. Vaumoron effectue une relance avant la publication. 

2 - Convention contre l’homophobie 
Une discussion en vue de proposer la ratification de la charte contre l’homophobie par la Fédération française de spéléologie sera à l’ordre du 
jour du prochain comité directeur. L.Tanguille se charge de transmettre l’information au Bureau et au Comité directeur. 

3 - Réunion avec l’ANECAT 
Une rencontre est proposée à Montpellier début septembre afin de jeter les bases d’une future convention entre la Fédération Française de Spé-
léologie et l’ANECAT. Cette action est inscrite dans le rapport d’orientation. L. Tanguille et A. Menier  participeront à cette réunion. A. Menier 
se charge de prendre contact avec Guilhem de Grully, président de l’ANECAT, pour confirmer cette réunion. 

4 - Projet d’une grande tyrolienne 
L’information selon laquelle le SSF organiserait dans le cadre de son partenariat avec le fabricant de corde « COURANT » une grande tyro-
lienne n’est pas validée par le SSF. Si elle l’était, cette action ne serait pas en conformité avec la convention de partenariat exclusif que la Fédé-
ration française de spéléologie a signée avec « BEAL ».  

L. Tanguille prend contact avec D. Beau pour obtenir plus d’information. 

H. Vaumoron représentant le Comité directeur au sein de cette commission n’a pas eu d’information concernant cette initiative. 

5 - Les fonds parlementaires 
Christophe Prévôtde la LISPEL a transmis l’information selon laquelle il serait possible de faire appel à des fonds parlementaires. Il est néces-
saire de vérifier si cette demande peut être effectuée par  la Fédération française de spéléologie.  

E. Alexis se charge de rechercher les informations. 

6 - Accidents dans une mine du Chili 
Plusieurs journalistes ont sollicité la Fédération française de spéléologie au cours de la journée. Ils ont été orientés vers Michel Siffre ou Bernard 
Tourte. Les questions posées concernent les problèmes de survie et ses aspects médicaux, donc, ne sont pas sur l’aspect spécifique du sauvetage 
des personnes. Pour répondre aux problèmes de gestion avec la presse, un message est fait au Comité directeur pour préciser ce point. 

7 - Partenariat FFS / BEAL 
Un article dans Spelunca est prévu. A. Menier prépare un article sur la visite chez BEAL qui passera dans les prochaines « pages vie fédérale ». 
L’article rappellera les termes de la convention de partenariat. 

8 - Prix des stages 
Il faut relancer la commission financière sur le travail à effectuer pour avoir une connaissance précise sur les coûts, et de ce fait, faire des propo-
sitions de prix de stage pour les présenter au Comité directeur d’octobre. 

9 - Clôture des comptes au 31 décembre 
Rappel :  
Il faut relancer E. Lefebvre pour effectuer une prise de  rendez-vous avec l’expert comptable afin d’examiner les conditions de clôture des 
exercices comptables au 31 décembre. 

10 - Organisation du comité directeur d’Octobre 
E. Alexis a pris contact avec E. Morens afin de lui proposer d’animer le prochain comité directeur. Une réponse est attendue prochainement. 


